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Demande de quittance depuis le début

Par PMadiot, le 20/07/2015 à 22:11

Bonsoir,

J'ai une de mes locataires présentes depuis + de 10 ans avec laquelle les relations se
détériorent. Malgré des loyers toujours payés par virement donc tracé, elle devient exigeante
et insupportable. Je n'attends que son départ.
Elle vient de me demander toutes ses quittances de loyer depuis son arrivée... Je sais que je
ne peux pas refuser, mais cette demande à été effectué par sms (donc valeur à définir) et
sans motif. Je ne lui fournirais pas plus de 05 ans de quittance (périmé au delà).
Ma question est donc ; doit elle réaliser sa demande obligatoirement par écrit et motivé.

Merci.
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